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Lignes directrices proposées sur les reçus de don 
pour une partie de la valeur 

Aperçu 

L’Agence des douanes et  du revenu du Canada (ADRC) a achevé 
son examen de ce qui  const i tue un don pour l ’appl icat ion de la LOI  
DE L ’ IMPOT SUR LE REVENU ( la LOI ) .  Cet  examen avai t  été amorcé par 
sui te de jugements,  rendus dans d i f férentes causes,  qui  ont  créé 
l ’ impression que la s igni f icat ion t radi t ionnel le de don selon le dro i t  
commun ne const i tuai t  peut-êt re p lus la norme appropr iée.  De plus,  
la  déf in i t ion t radi t ionnel le de don exclut  des dons tout  t ransfer t  de 
b ien ef fectué pour une contrepart ie par t ie l le ,  même s i  le  t ransfer t  
comporte c la i rement un é lément de don et  une intent ion de fa i re un 
don,  un résul tat  qui  crée un cer ta in mala ise au gouvernement et ,  
apparemment,  devant  les t r ibunaux.  

C’est  pourquoi ,  après avoir  consul té des représentants des ministères 
de la Just ice et  des F inances,  l ’ADRC a é laboré des l ignes d i rectr ices 
d ’ in terprétat ion à suivre pour déterminer s i  un t ransfer t  de bien 
const i tue un don pour l ’appl icat ion de la LOI .  Le 20 décembre 2002,  
le  ministère des F inances a rendu publ ique des modi f icat ions à 
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apporter  à la LOI  pour fac i l i ter  l ’approche interprétat ive adoptée par 
l ’ADRC. De plus,  les bul le t ins d ’ interprétat ion et  autres publ icat ions 
en v igueur seront  rév isés pour qu’ i l  y so i t  tenu compte des nouvel les 
l ignes d i rectr ices d ’ in terprétat ion et  pour t ra i ter  un bon nombre 
des s i tuat ions de don les p lus courantes.  Même s i  on la isse aux 
intéressés le temps de formuler  leurs observat ions avant  la  rév is ion 
des publ icat ions,  les l ignes d i rectr ices proposées pourront  êt re 
suiv ies d ’ ic i  là .  

À la base de l ’approche interprétat ive de l ’ADRC pour déterminer 
s ’ i l  y a don dans les s i tuat ions autres que cel les d ’un t ransfer t  pur  
et  s imple de b ien sans contrepart ie,  i l  y a l ’ in tent ion mani feste de 
fa i re un don.  

Les pr inc ipaux é léments de cet te approche interprétat ive sont  
les suivants :  

a)  I l  doi t  y avoi r  un t ransfer t  volonta i re de b iens au donatai re,  a ins i  
qu’une valeur  c la i rement vér i f iable.  

b)  Tout  avantage ( 1 )  que le donateur ou une personne ayant  un l ien 
de dépendance avec lu i  a reçu ou obtenu à l ’égard du t ransfer t  
doi t  êt re indiqué c la i rement,  et  sa valeur  doi t  êt re vér i f iab le.  Si  
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la  valeur  de l ’avantage ne peut  pas être ra isonnablement vér i f iée,  
aucune déduct ion f iscale n i  aucun crédi t  d ’ impôt  ne seront  
accordés.  À cet  égard,  i l  incombera au donatai re d ’ ident i f ier  
l ’avantage et  d ’en indiquer le montant  dans tout  reçu remis au 
donateur conformément aux modi f icat ions qu’ i l  est  proposé 
d’apporter  à  l ’ar t ic le 3501 du REGLEMENT DE L ’ IMPOT SUR LE 
REVENU.  En ce qui  a t ra i t  aux évaluat ions,  le  donatai re devrai t  
envisager d ’obtenir  une évaluat ion indépendante en règle du 
montant  de l ’avantage.  

c)  Conformément à la jur isprudence,  pour qu’ i l  y a i t  don i l  faut  une 
intent ion mani feste de fai re un don af in d ’enr ichi r  le  donatai re.  
I l  est  reconnu que déterminer la  présence d’une te l le  in tent ion 
comporte un é lément subject i f  e t  peut  êt re d i f f ic i le  à établ i r .  
À cet  égard,  i l  est  proposé que la LOI  soi t  modi f iée ( 2 )  de te l le  
manière que le t ransfer t  d ’un b ien ne sera pas nécessairement 
exclu des dons,  pourvu que le montant  de l ’avantage ne dépasse 
pas 80 % de la valeur  du b ien t ransféré au donatai re.  Dans des 
c i rconstances except ionnel les où le montant  de l ’avantage 
dépasse 80 % de la valeur  du b ien t ransféré,  le  t ransfer t  pourra 
quand même être reconnu comme don en ver tu des modi f icat ions 
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proposées,  pourvu que le donateur puisse établ i r ,  de façon jugée 
sat is fa isante par  le  minist re,  qu’ i l  avai t  l ’ in tent ion de fa i re un don.  

d)  Généralement,  la  déf in i t ion proposée de montant  admissib le d ’un 
don ( 3 )  sera l ’excédent  de la valeur  du b ien t ransféré au donatai re 
sur  le  montant  de l ’avantage fourni  au donateur.  I l  est  reconnu 
que,  dans le cas tant  des événements de col lecte de fonds que 
des dons purs et  s imples fa i ts  à un organisme de bienfa isance,  
un donateur  peut  prof i ter  de cer ta ins avantages parce que le 
donatai re dési re expr imer au donateur sa grat i tude pour le  don.  
I l  est  également reconnu que l ’appréciat ion de te ls  dons peut  
var ier  d ’un donateur à l ’autre.  Par conséquent ,  l ’ADRC est  
d isposée à formuler ,  sur  le  p lan administ rat i f ,  une règle du 
seui l  min imum qui  s impl i f iera les choses pour les donateurs et  
les donatai res lorsque de te ls  avantages ont  une valeur  
négl igeable.  Le seui l  min imum actuel ,  indiqué dans la dernière 
vers ion du bul let in  d ’ in terprétat ion IT-110,  DONS ET REÇUS 
OFFICIELS DE DONS,  sera rév isé pour qu’ i l  so i t  prévu que le montant  
de l ’avantage reçu par un donateur qui  ne dépasse pas le moindre 
de 75 $ et  de 10 % de la valeur  du b ien t ransféré à l ’organisme de 
b ienfa isance,  ne doi t  pas être considéré comme un avantage aux 
f ins de la déterminat ion du montant  admissib le v isé dans la 
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déf in i t ion proposée.  I l  est  à noter  que le seui l  min imum révisé ne 
s ’appl iquera pas aux avantages en espèces ou en quasi-espèces 
( te ls  que les cer t i f icats-cadeaux échangeables,  les bons 
d ’approvis ionnement ou les coupons-rabais) .  

Lignes directr ices 

Les l ignes d i rectr ices suivantes décr ivent  le  point  de vue de l ’ADRC 
quant  à la manière de déterminer le  montant  admissib le et  le montant  
de l ’avantage dans le cas de d i f férentes s i tuat ions ou dans le cadre 
de d i f férents événements ou act iv i tés de col lecte de fonds,  en tenant  
compte que,  dans b ien des cas,  i l  n ’y a pas de valeur  marchande 
comparable connue de l ’ inc i tat i f  ou de l ’avantage fourni  au donateur.  
En par t icu l ier ,  les l ignes d i rectr ices t ra i tent  des événements 
suivants :  

•  dîner-bénéf ice;  

•  vente aux enchères à des f ins de b ienfa isance;  

•  lo ter ie;  

•  concert ,  spectacle ou mani festat ion sport ive;  

–  6  –  



•  tournoi  de gol f ;  

•  cot isat ion de membre;  

•  rentes aux f ins de b ienfa isance;  

•  b ien grevé d ’une hypothèque.  

Événements ou activi tés de col lecte de fonds 

Les l ignes d i rectr ices suivantes s ’appl iquent  habi tuel lement à tous 
les événements ou act iv i tés de col lecte de fonds :  

•  La présence de célébr i tés à un événement ou act iv i té de col lecte 
de fonds ne const i tue pas,  en soi ,  un avantage.  Tout  montant  payé 
en p lus pour  avoi r  le  dro i t  de par t ic iper  à une act iv i té (p.  ex.  un 
dîner  ou une part ie  de gol f )  avec une personne en part icu l ier  ne 
doi t  pas être perçu comme un don.  

•  La valeur  de tout  objet  gratu i t  remis à tous les par t ic ipants d ’un 
événement (p.  ex.  s tylos  et  por te-c lés)  a ins i  que la valeur  des pr ix  
de présence et  de d ist inct ion auxquels sont  admissib les tous les 
par t ic ipants par  leur  seule présence à l ’événement seront  perçus 
comme un avantage,  à moins que la valeur  g lobale de ces ar t ic les,  
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pour chaque bi l le t  vendu,  ne dépasse pas le moindre de 75 $ et  
de 10 % du pr ix  du b i l le t .  Pour déterminer le  montant  admissib le 
et  donc le montant  du reçu pour f ins d ’ impôt ,  la  valeur  des pr ix  
de présence et  de d ist inct ion doi t  êt re addi t ionnée et  at t r ibuée 
au prorata à chaque part ic ipant .  

•  Pour déterminer quels ar t ic les seront  perçus comme des avantages 
aux f ins de l ’appl icat ion de la règle du seui l  min imum, l ’ADRC 
adoptera la posi t ion selon laquel le la  valeur  de l ’act iv i té qui  fa i t  
l ’ob jet  d ’un événement de col lecte de fonds,  b ien qu’ i l  s ’ag isse 
d ’un avantage dont  i l  faut  teni r  compte pour déterminer le  montant  
admissib le,  ne doi t  pas être inc luse à cet te f in  (p.  ex.  le  repas 
serv i  à un dîner-bénéf ice,  la  valeur  d ’un b i l le t  comparable pour 
un concert ,  a ins i  que les f ra is  d ’entrée,  les f ra is  de locat ion de 
voi turet te et  le  repas serv i  à un tournoi  de gol f ) .  

Dîner-bénéfice 

I l  faut  établ i r  avec précis ion la valeur  d ’un repas comparable serv i  
dans des établ issements comparables.  Si  le  dîner  a l ieu dans un 
restaurant ,  le  pr ix  que le  restaurant  facturerai t  à un c l ient  ord inai re 
const i tuerai t  la  valeur  comparable.  À cet  égard,  i l  est  acceptable de 
teni r  compte des tar i fs  de groupes ou de banquet .  
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Généralement,  le  dro i t  de par t ic iper  à une vente aux enchères lors 
d ’un dîner-bénéf ice ne sera pas considéré comme un avantage.  

Exemple 

•  Un organisme de bienfa isance t ient  un dîner-bénéf ice pour  lequel  
500 bi l le ts  sont  vendus au pr ix  de 200 $ chacun.  

•  Un repas comparable peut  êt re acheté au pr ix  de 100 $,  sans 
compter  la TPS, la TVP et  les pourboires.  

•  Les pr ix  de présence sont  un voyage d’une valeur de 3 000 $ et  
des b i joux d ’une valeur  au déta i l  de 500 $ (3 500 $/500,  soi t  7 $ 
par  par t ic ipant) .  

•  Chaque part ic ipant  reçoi t  un stylo por tant  le  logo de l ’organisme 
et  un porte-c lés dont  la  valeur  g lobale au déta i l  est  de 10 $.  

Détermination du montant admissible :  

Prix du b i l le t  200 $
Moins :  Valeur  du repas 100 $
Montant  admissib le 100 $
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En ra ison de l ’appl icat ion de la règle du seui l  min imum, la valeur  des 
pr ix  de présence et  des objets gratu i ts  que reçoi t  un donateur ne sera 
pas perçue comme un avantage dans la déterminat ion du montant  
admissib le,  car  la  valeur  tota le de ces pr ix  et  objets est  de 17 $ par  
donateur,  ce qui  est  moins que le moindre de 75 $ et  de 10 % de 
200 $ (c. -à-d.  20 $) .  

Dans ce cas,  le  montant  de l ’avantage est  de 100 $,  qui  ne dépasse 
pas 80 % du pr ix  du b i l le t  (c . -à-d.  ne dépasse pas 160 $) .  Un reçu 
pour f ins d ’ impôt  indiquant  le  montant  admissib le peut  donc être 
dél ivré.  

Vente aux enchères à des f ins de bienfaisance 

En général ,  l ’ADRC a pour posi t ion qu’ i l  n ’y a aucun montant  
admissib le à l ’égard des ar t ic les obtenus à une vente aux enchères 
à des f ins de b ienfa isance,  étant  donné que l ’enchère détermine 
la valeur  des d i f férents ar t ic les mis aux enchères.  

Toutefo is ,  lorsque la valeur  d ’un ar t ic le peut  mani festement êt re 
vér i f iable (p.  ex.  s ’ i l  ex is te un pr ix  de déta i l  pour l ’ar t ic le)  et  est  
communiquée à l ’avance à tous les enchér isseurs,  i l  est  possib le 
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qu’un montant  admissib le soi t  présent  lorsque la dernière enchère 
dépasse la valeur  indiquée.  Si  l ’ intent ion de fa i re un don peut  êt re 
établ ie (ce qui  serai t  le  cas s i  la  valeur  indiquée de l ’ar t ic le ne 
dépasse pas 80 % de la dernière enchère) ,  un reçu pour f ins 
d ’ impôt  indiquant  le  montant  admissib le peut  êt re dél ivré.  

Exemple 

•  Une société de vente au déta i l  fa i t  don d’un vélo  tout  terra in à un 
organisme de b ienfa isance,  qui  le  met aux enchères.  

•  Le vélo vaut  400 $,  et  ce montant  est  af f iché à côté de l ’ar t ic le.  

•  Toute enchère acceptée de 500 $ ou p lus permett ra i t  à  
l ’enchér isseur d ’obtenir  un reçu pour don qui  serai t  l ’excédent  de 
l ’enchère acceptée qui  excède 400 $ (c. -à-d.  montant  admissib le 
est  cet  excédent) .  

Le déta i l lant  qui  fa i t  don du vélo aura dro i t  à un reçu pour f ins d ’ impôt  
de 400 $.  Si  le  vélo est  un don de la  par t  du déta i l lant ,  ce lu i -c i  est  
réputé,  en ver tu de l ’ar t ic le 69,  avoir  un revenu de 400 $.  Si  le  vélo 
lu i  a coûté 250 $,  le  déta i l lant  a donc un bénéf ice de 150 $ aux f ins 
de l ’ impôt ( 4 ) .  
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L’ADRC est  d ’av is  que,  en ce qui  concerne cer ta ins ar t ic les 
personnels te ls  que,  mais sans s ’y l imi ter ,  le chandai l  d ’un joueur 
de hockey,  le dro i t  de jouer au gol f  ou de dîner  avec une personne 
en part icu l ier ,  la  valeur  de l ’ar t ic le  sera le montant  de la dernière 
enchère,  et  i l  n ’y a donc aucun montant  admissib le.  

Loterie 

À notre av is ,  les par t ic ipants à des loter ies,  b ien qu’ i ls  puissent  êt re 
inf luencés dans leur  choix de loter ie  par  l ’ ident i té de l ’organisme de 
b ienfa isance qui  organise la lo ter ie,  sont  pr inc ipalement mot ivés par  
la chance de gagner l ’un des pr ix  importants of fer ts .  Dans cer ta ins 
cas,  b ien qu’ i l  ex is te un é lément d ’ in tent ion de fa i re un don,  nous 
croyons qu’ i l  n ’est  pas possib le de quant i f ier  de façon ra isonnable 
le montant  de l ’avantage.  

Par conséquent ,  nous cont inuons donc de penser  qu’aucune part ie  
du coût  d ’un b i l le t  de loter ie ne const i tue un don pour lequel  un reçu 
pour f ins d ’ impôt  peut  êt re établ i .  
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Concert ,  spectacle ou manifestat ion sport ive 

Bien qu’un événement par t icu l ier  puisse serv i r  à col lecter  des fonds 
pour un organisme de bienfa isance,  et  que la tota l i té  ou une part ie  
des fonds recuei l l is  au moyen de l ’act iv i té peut  êt re dest inés à 
l ’organisme,  i l  doi t  y avoir  des preuves c la i res que le pr ix  du b i l le t  
dépasse le pr ix  habi tuel  et  actuel lement demandé pour un te l  b i l le t  
pour qu’ i l  y a i t  un montant  admissib le.  Si  le  montant  de l ’avantage 
(comprenant  le  pr ix  habi tuel  et  actuel lement demandé pour le b i l le t )  
ne dépasse pas 80 % du pr ix  ef fect ivement demandé pour le b i l le t ,  un 
reçu pour f ins d ’ impôt  peut  êt re dél ivré pour la  d i f férence.  S’ i l  n ’y a 
aucun événement ra isonnablement comparable,  aucune part ie du pr ix  
du b i l le t  ne peut  êt re perçue comme un montant  admissib le.  

Exemple 

•  Des b i l le ts  sont  vendus au pr ix de 200 $ pour un concert -bénéf ice 
où se produi ra X,  un ar t is te du spectacle.  

•  Chaque part ic ipant  reçoi t  un t -shi r t  de l ’ar t is te X,  qui  se vend 
normalement  à 20 $,  et  un DC qui  se vend au détai l  à 15 $.  
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•  L ’ar t is te X a donné un concert  semblable à Ottawa i l  y a 8 mois 
dans le cadre de sa tournée habi tuel le,  et  le  pr ix  du b i l le t  éta i t  de 
100 $.  

Détermination du montant admissible :  

Prix réel  du b i l le t   200 $
Moins :  

Pr ix  d ’un b i l le t  comparable vendu 
à des f ins autres que de 
bienfaisance 100 $
Valeur  des ar t ic les gratu i ts  35 $
Montant  de l ’avantage  135 $

Montant  admissib le  65 $

La valeur  des ar t ic les gratu i ts  est  de 35 $,  ce qui  dépasse le moindre 
de 75 $ et  de 10 % de 200 $ (20 $) .  Par conséquent ,  les ar t ic les 
gratu i ts  sont  considérés comme un avantage dont  i l  faut  teni r  compte 
pour déterminer le  montant  admissib le.  
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Dans cet  exemple,  le  montant de l ’avantage est  de 135 $.  Puisque 
ce montant  ne dépasse pas 80 % du pr ix  réel  du b i l le t  (160 $) ,  
un reçu pour f ins d ’ impôt  peut  êt re dél ivré indiquant  le  montant  
admissib le (65 $) .  

Tournois de golf  

La l is te qui  sui t  indique le point  de vue de l ’ADRC lorsqu’ i l  faut  
déterminer la  valeur  des d i f férents é léments qui  peuvent  êt re 
présents dans un tournoi  de gol f  servant  de col lecte fonds pour 
établ i r  le  montant  de l ’avantage que reçoi t  un par t ic ipant .  

1.  Frais d ’entrée 

•  Les f ra is  d ’entrée qui  seraient  normalement ex igés d ’un non-
membre pour jouer le  parcours au moment du tournoi .  

•  Aucun montant  ne serai t  at t r ibué aux membres du c lub de gol f ,  
lorsque ceux-c i  n ’ont  pas à payer de f ra is  d ’entrée.  

2.  Locat ion de voi turet te 

•  Le coût  ord inai re de la locat ion d ’une voi turet te.  
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3.  Repas 

•  Le pr ix  qui  serai t  ex igé s i  le repas éta i t  acheté séparément au 
c lub de gol f  même. 

4.  Ar t ic les gratu i ts  

•  Le montant  qu’ i l  faudrai t  payer pour  acquér i r  la  marchandise au 
commerce de déta i l  qui  en a fa i t  don ou pour se la procurer  à 
l ’é tabl issement où l ’organisme l ’a  achetée.  

5.  Pr ix  de présence et  de d is t inct ion 

•  Le pr ix  de déta i l  de tous ces pr ix doi t  ê t re tota l isé et  répart i  
proport ionnel lement entre tous les par t ic ipants.  

6.  Pr ix  accordé pour un t rou d ’un coup 

•  Étant  donné que les chances du gol feur  moyen de fa i re un t rou 
d ’un coup sur  n ’ importe quel le «normale-3» donnée sont  
in fér ieures à 1 sur  40 000 et  qu’ i l  n ’y a pas de garant ie que 
ces pr ix soient  remis (de fa i t ,  ces pr ix  sont  rarement accordés) ,  
l ’ADRC reconnaî t  que,  pour n ’ importe quel  par t ic ipant  en 
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part icu l ier ,  la  valeur  de la possib i l i té  de gagner un te l  pr ix  
est  négl igeable,  et  donc on peut  ne pas en teni r  compte.  

7.  Bi l le ts  de t i rage 

•  Lorsque le t i rage a l ieu séparément,  le  coût  des b i l le ts  pour 
le  t i rage n ’est  pas considéré comme un don ( i l  s ’agi t  
essent ie l lement d ’une loter ie) ,  et  i l  ne faut  pas teni r  compte 
de la valeur  des d i f férents pr ix  à gagner pour déterminer 
le  montant  de l ’avantage.  

•  I l  est  à noter  que,  s i  la  par t ic ipat ion au t i rage est  inc luse dans 
les f ra is  d ’ inscr ipt ion au tournois,  les pr ix  doivent  êt re t ra i tés 
comme des pr ix  de présence.  

Exemple 

•  Un organisme de bienfa isance t ient  un tournoi  de gol f -bénéf ice,  et  
les f ra is  de part ic ipat ion s ’é lèvent  à 200 $.  

•  I l  y a 100 part ic ipants au tournoi ,  dont  cer ta ins sont  membres du 
c lub de gol f .  
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•  Les f ra is  d ’entrée exigés des non-membres ce jour- là sont  
de 50 $.  

•  Les membres du c lub ne paient  pas de f ra is  d ’entrée.  

•  La locat ion d ’une voi turet te (compr ise dans les f ra is  
de part ic ipat ion au tournoi)  coûte normalement 20 $.  

•  Chaque part ic ipant  reçoi t  des bal les de gol f  dont  le  pr ix  de déta i l  
est  de 15 $.  

•  Le pr ix  de déta i l  des a l iments et  boissons fournis,  sans compter  
la  TPS, la TVP et  les pourboires,  est  de 30 $.  

•  La valeur  au déta i l  des pr ix  de présence et  de d ist inct ion est  de 
2 000 $ (2 000 $/100,  c . -à-d.  20 $ par  par t ic ipant) .  

•  Les b i l le ts  de t i rage donnant  une chance de gagner p lus ieurs 
autres pr ix  sont  vendus séparément (c . -à-d.  que l ’achat  de te ls  
b i l le ts  n ’est  pas obl igato i re) .  

•  Le pr ix  pour  un t rou d ’un coup est  l ’u t i l isat ion d ’une automobi le 
pendant  un an.  
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Détermination du montant admissible :  

Frais de part ic ipat ion 200 $
Moins :  Fra is d ’entrée 50 $

Locat ion de voi turet te 20 $
Art ic les gratu i ts /pr ix  de présence 
ou de dist inct ion 35 $
Al iments et  boissons 30 $
Pr ix  pour t rou d ’un coup 0 $

Valeur de l ’avantage 135 $
Montant  admissib le (non-membres)  65 $

La valeur  tota le des ar t ic les gratu i ts  a ins i  que des pr ix  de présence 
et  de d ist inct ion de 35 $ at t r ibuée à chaque part ic ipant  dépasse le 
moindre de 75 $ et  de 10 % des f ra is  de part ic ipat ion de 200 $ (20 $) .  
Par  conséquent ,  ces ar t ic les et  ces pr ix  const i tuent  un avantage dont  
i l  faut  teni r  compte pour déterminer le  montant  admissib le.  

Dans le cas des non-membres,  le  montant  de l ’avantage est  de 135 $,  
et  l ’organisme peut  dél ivrer  un reçu pour f ins d ’ impôt  ayant  pour 

–  19  –  



montant  le  montant  admissib le (65 $) .  Si  le  montant  de l ’avantage 
avai t  dépassé 80 % du pr ix  à payer  pour par t ic iper  (160 $) ,  aucun 
reçu pour f ins d ’ impôt  n ’aurai t  pu être dél ivré,  vu l ’absence de 
l ’ in tent ion de fa i re un don.  

Dans le cas des membres,  le  montant  admissib le serai t  augmenté 
à 115 $ à cause des f ra is  d ’entrée qu’ i ls  n ’auraient  pas eu à payer.  

Si  le  c lub de gol f  of f re normalement des tar i fs  rédui ts  pour les 
groupes,  i l  faut  en teni r  compte.  Dans l ’exemple c i -dessus,  s i  le  
c lub de gol f  of f re des f rais  d ’entrée rédui ts  de 40 $ pour les tournois 
comptant  p lus de 50 par t ic ipants,  i l  faudrai t  ut i l iser  40 $ (au l ieu de 
50 $)  à t i t re de f ra is  d ’entrée pour les non-membres,  ce qui  hausserai t  
le  montant  admissib le à 75 $.  

Cotisat ion de membre 

Le fa i t  qu’ i l  y a i t  ou non un montant  admissib le associé au paiement 
d ’une cot isat ion de membre ou d ’un autre montant  semblable à un 
organisme de b ienfa isance enregist ré dont  un par t icu l ier  est  membre 
sera établ i  en se basant  sur  le  fai t  que la cot isat ion de membre ou 
autre montant  dépasse le montant  de l ’avantage.  Si  le  montant  de 
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l ’avantage ne dépasse pas 80 % du montant  versé à l ’organisme de 
b ienfa isance,  un reçu pour f ins d’ impôt  peut  êt re dél ivré pour le  
montant  admissib le.  

Exemple 

•  Le but  de l ’organisme de bienfa isance enregist ré est  de 
promouvoir  le  théâtre canadien.  

•  Pour une contr ibut ion de 250 $,  le  donateur recevra ce qui  sui t  :  

•  la  ment ion de son nom à t i t re de donateur dans le bul let in  de 
l ’organisme;  

•  un abonnement au bul let in t r imestr iel  de l ’organisme (gratu i t  
même sans la contr ibut ion) ;  

•  le  dro i t  d ’assister  aux assemblées annuel les;  

•  un calendr ier  mensuel  des représentat ions (gratu i t  même sans 
la contr ibut ion) ;  

•  une inv i tat ion à l ’avance à cer ta ines représentat ions;  

•  une inv i tat ion aux répét i t ions généra les (ouvertes au grand 
publ ic) ;  
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•  un porte-c lés en éta in (normalement  vendu à 10 $) ;  

•  des rabais pour cer ta ines représentat ions (valeur  de 40 $) ;  

•  des bons de stat ionnement (valeur  de 40 $) .  

Détermination du montant admissible :    

Contr ibut ion 250 $
Moins :  Cadeaux gratu i ts  

Porte-c lés 10 $
*Rabais 40 $
*Bons de stat ionnement  40 $

Avantage 90 $
Montant  admissib le 160 $

Puisque le montant  de l ’avantage (90 $)  reçu par  le  donateur ne 
dépasse pas 80 % de 250 $ (200 $) ,  l ’ in tent ion de fa i re un don est  
présumée et  un reçu pour f ins d ’ impôt  indiquant  160 $ peut  êt re 
dél ivré.  
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* I l  incombe à l ’organisme d’ indiquer la  valeur  de ces ar t ic les.  Cet te 
valeur  doi t  êt re ra isonnable,  eu égard aux fa i ts  de la s i tuat ion 
par t icu l ière.  

Autres situations 

Rentes à des f ins de bienfaisance 

La posi t ion administ rat ive concernant  les rentes à des f ins 
de b ienfa isance est  annulée pour les rentes émises après le 
20 décembre 2002.  Le t ra i tement f iscal  prévu dans la dernière 
vers ion du bul let in d ’ in terprétat ion IT-111R2, RENTES ACHETEES 
D’ŒUVRES DE B IENFAISANCE,  cont inuera de s ’appl iquer aux rentes 
émises avant  le  21 décembre 2002.  

La posi t ion administ rat ive n ’a pas de fondement en droi t  et  ne peut  
p lus être maintenue,  parce que le paragraphe 248(33) proposé prévoi t  
qu’ i l  faut  déterminer le  coût  du b ien acquis de l ’organisme de 
bienfa isance du fa i t  du versement du don.  

Lorsqu’un montant  est  versé à un organisme de bienfa isance par un 
donateur et  que l ’avantage qu’ i l  reço i t  correspond à une sui te de 
paiements garant is  pendant  une cer ta ine pér iode de temps,  le 
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montant  admissib le sera égal  à l ’excédent  du montant  versé par  le  
donateur sur  le  montant  qu’un t iers sans l ien de dépendance verserai t  
à ce moment- là pour acquér i r  une rente qui  f inancerai t  les paiements 
garant is .  

Malgré l ’annulat ion de la  posi t ion administ rat ive,  les rentes à des f ins 
de b ienfa isance cont inueront  vra isemblablement de serv i r  de moyen 
de col lecte de fonds,  et  i l  est  for t  possib le qu’e l les soient  p lus 
avantageuses pour le  donateur.  

Pour comparer ,  considérons l ’exemple c i -dessous.  

Fai ts  :  

•  Un donateur  fa i t  une contr ibut ion de 100 000 $ à un organisme 
de bienfa isance.  

•  L ’espérance de v ie du donateur est  de hui t  ans (supposons qu’ i l  
v i t  encore hui t  ans) .  

•  Le donateur  recevra des paiements de rente de 10 000 $ par année 
(80 000 $ au tota l ) .  
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•  Le coût  d ’une rente qui  rapporte 80 000 $ sur  8 ans est  
de 50 000 $.  

Trai tement f iscal  selon la prat ique administ rat ive actuel le :  

•  Le donateur  reçoi t  un reçu pour f ins d ’ impôt  de 20 000 $ pour  
l ’année du don.  

•  Le donateur  reçoi t  au tota l  80 000 $ de paiements de rentes 
exemptes d ’ impôt .  

Tra i tement f iscal  proposé :  

•  Le donateur  reçoi t  un reçu pour f ins d ’ impôt  de 50 000 $ pour  
l ’année du don.  

•  Le donateur  reçoi t  au tota l  80 000 $ de paiements de rentes,  dont  
30 000 $ devront  êt re inc lus dans son revenu sur  une pér iode de 
hui t  ans.  

Bien grevé d’une hypothèque 

Lorsqu’un bien grevé d’une hypothèque est  t ransféré à un organisme 
de b ienfa isance à t i t re de don,  i l  faut ,  pour déterminer la  valeur  du 
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bien t ransféré,  considérer  tous les facteurs per t inents,  par  exemple 
les charges qui  ne sont  pas des hypothèques.  Pour déterminer le  
montant  de l ’avantage aux f ins du calcul  du montant  admissib le,  
i l  faut  teni r  compte des modal i tés de l ’hypothèque.  En d ’autres 
termes,  les conséquences «avantageuses» ou «désavantageuses» 
de l ’hypothèque doivent  êt re ref létées dans le montant  de l ’avantage 
que la personne qui  cède le b ien reçoi t ,  avantage qui  prend la forme 
de la l ibérat ion de l ’hypothèque.  Par conséquent ,  pourvu que le 
montant  admissib le représente au moins 20 % de la valeur  du b ien 
t ransféré,  un reçu pour f ins d ’ impôt  peut  êt re dél ivré pour le  
montant  admissib le.  

Exemple 

•  Un édi f ice est  t ransféré à un organisme de b ienfa isance,  et  le 
seul  avantage accordé par l ’organisme de bienfa isance est  la  
pr ise en charge de l ’hypothèque dont  l ’éd i f ice est  grevé.  

•  La valeur  de l ’édi f ice déterminée sans teni r  compte de 
l ’hypothèque est  de 1 000 000 $.  

•  Le montant  de l ’hypothèque impayée que l ’organisme de 
bienfa isance s ’apprête à prendre en charge est  de 400 000 $.  
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Pour déterminer le  montant  admissib le,  i l  faut  évaluer  le  prêt  
hypothécaire.  Si  les modal i tés de ce prêt  (notamment le  taux d ’ in térêt  
et  l ’échéance) correspondent  à la s i tuat ion actuel le du marché,  le  
montant  admissib le dans l ’exemple c i -dessus est  600 000 $.  Si  les 
modal i tés du prêt  hypothécaire sont  « désavantageuses » (p.  ex.  un 
for t  taux d ’ intérêt) ,  s i  b ien que le débi teur  hypothécaire devrai t  payer 
à un t iers 450 000 $ pour la pr ise en charge de la det te hypothécaire,  
le  montant  admissib le serai t  de 550 000 $.  

Si  vous avez des observat ions à formuler  au sujet  de ces l ignes 
d i rectr ices,  veui l lez les fa i re parvenir  à l ’adresse suivante :  

Di recteur ,  Div is ion des industr ies f inancières 
Direct ion des décis ions en impôt  
Direct ion générale de la  pol i t ique et  de la légis lat ion 
Agence des douanes et  du revenu du Canada 
Ottawa ON  K1A 0L5 

Veui l lez nous t ransmett re vos observat ions avant  le  31 mars 2003.  
Pour obtenir  p lus de renseignements,  n ’hési tez pas à té léphoner à 
Michel  Lambert ,  au (613) 957-8962,  ou à Michel le Desrosiers au 
(613) 957-3499.  
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Notes de bas de page 

1 Comme ce terme est  déf in i  au nouveau paragraphe 248(31)  
proposé.  

2 Nouveau paragraphe 248 (32) proposé.  

3 Comme cet te expression est  déf in ie au nouveau paragraphe 248(30) 
proposé.  

4 Si  le  déta i l lant  caractér ise le t ransfer t  du vélo comme une dépense 
de promot ion ou de publ ic i té,  i l  en résul tera que le déta i l lant  n 'aura 
eu aucun revenu ou n 'aura fa i t  aucun don,  mais i l  pourra a jouter  le  
coût  du vélo (250 $)  dans son coût  des marchandises vendues.  
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